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1. INTRODUCTION

1.1. Préliminaire
Cette  annexe,  le  rapport  de  présentation  de  la  carte  des  aléas  et  les  cartes  qui 
l’accompagnent constituent un ensemble indissociable. La mauvaise utilisation qui pourrait 
être faite d’une communication ou d’une reproduction partielle, sans l’accord écrit d’Alpes-
Géo-Conseil, ne saurait engager la responsabilité de la société ni de ses collaborateurs.

L’utilisation des informations contenues dans cette annexe ou les cartes qui l’accompagnent 
en dehors de leur strict domaine d’application ne saurait engager la responsabilité d’Alpes-
Géo-Conseil.

L’utilisation des cartes ou des données numériques géographiques correspondantes à une 
échelle  différente de leur  échelle  originale,  ou leur  report  sur  des fonds cartographiques 
différents de ceux utilisés pour l’établissement des cartographies originales relève de la seule 
responsabilité de l’utilisateur.

Alpes-Géo-Conseil  ne peut  être tenu pour responsable des modifications apportées à ce 
cette annexe, ou aux cartes qui l’accompagnent sans un accord écrit préalable de la société.

Alpes-Géo-Conseil ne peut être tenu pour responsable des décisions prises en application 
de ses préconisations ou des conséquences du non-respect ou d’une interprétation erronée 
de ses recommandations.

1.2. Objet et contenu de l’étude

1.2.1. Objet de l’étude

La Direction Départementale des Territoires du Cantal (DDT15) a confié au bureau d’études 
ALPES-GEO-CONSEIL,  la  réalisation  de  la  caractérisation  de  l’aléa  avalancheux  sur  le 
massif Cantalien. 

1.2.2. Périmètre de l'étude 

L’étude concerne l’ensemble des territoires communaux des quinze communes suivantes :
Saint-Projet de Salers, Mandailles-Saint-Julien, Le Falgoux, Le Claux, Lavigerie, Laveissière, 
Albepierre-Bredons,  Brezons,  Saint-Jacques-des-Blats,  Paulhac,  Le  Fau,  Saint-Paul-de-
Salers. Cheylade, Thiézac Saint-Hippolyte. 

1.2.3. Objet du rapport

Le présent rapport correspond à l’annexe du rapport technique portant sur le recueil  des 
témoignages au cours de la phase 1.
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Caractérisation de l’aléa avalancheux sur le massif Cantalien
Réunion de recueil des phénomènes historiques

Commune de Paulhac

Date : 22/11/2022
Lieu : Mairie de Brezons

Date de rédaction : 29/11/2022
Version : 1.1

Nom Prénom Fonction Présence

LHEUREUX Lucas Chargé d’étude risques naturels AGC présent

BARRIOL Jacky 1er adjoint – Mairie de Paulhac présent

La  réunion  de  recueil  des  phénomènes  historiques  a  pour  but  le  recensement  des  
phénomènes  avalancheux  ayant  touché  le  territoire  d’étude,  sans  limite  de  date.  La  
localisation  et  la  cartographie  des  phénomènes  (en  fin  de  compte  rendu)  sont  une  
première étape dans l’élaboration des cartes d’aléas. Ainsi, population locale et élus sont  
invités à signaler tout phénomène sur le territoire. Des précisions peuvent être également  
demandées sur les phénomènes dont la connaissance provient d’autres sources.

Concernant les avalanches sur la commune :
• les phénomènes avalancheux concernent uniquement la vallée du ruisseau de Prat 

de Bouc et particulièrement la partie amont, avec de petites avalanches en rive 
droite (point n°3). La formation d’une corniche au sommet du versant exposé Nord-
Est est régulièrement observée (vent d’Ouest). 

• La route départementale n°39 a été fermée une fois dans le passé au niveau du 
Bois  du  Blat  pour  procéder  à  un  déclenchement  d’avalanche.  Une  grosse 
accumulation de neige ayant été observée à l’amont de la route (point n°2).

• Concernant l’événement de 1842, on notera que la piste actuellement présente en 
fond  de  vallée  (appelée  « route  d’hiver »)  est  relativement  récente  (issue  du 
remembrement). La route du plateau RD44 n’était pas empruntée pendant l’hiver 
du fait des conditions météorologiques (vent fort et neige balayant le plateau). Il est 
donc probable que l’avalanche évoquée par l’historique se soit produite au niveau 
de l’actuel  Bois de Labro (point  n°1) entre le  hameau du Cibial  et  le buron du  
Clergial. 

• Aucune coulée n’a été observée au niveau de la sortie Est de Belinay qui présente  
des pentes raides et caillouteuses. On note qu’un bloc de taille inconnue aurait 
impacté une maison dans le passé.

• Au niveau de Muratel,  des accumulations sont observées en amont de la route, 
sans coulée dans le versant.

La commune est invitée à signaler  les projets  de développement futur (réhabilitation de  
grange/buron, construction d’équipement, etc.)  afin qu’ils fassent l’objet d’une attention  
particulière au cours de l’étude. Les enjeux actuels (habitations, routes, granges, etc.)  
exposés peuvent également être signalés.

- La commune indique ne pas avoir de projet de développement particulier.



n° Date Source Description

1 1842/01/31 AD Cantal /  
l'Echo du Cantal n° 
7 : 12 février 1842.

"trois  jeunes  gens,  les  deux  fils  et  le  vacher  de  M. 
Rodier,  percepteur,  se  rendaient  de  grand  matin  au 
domaine  de  Clergial  pour  soigner  une  vacherie, 
lorsqu'arrivés  à  peu  de  distance  de  leur  destination  et 
pendant qu'ils longeaient la côte [...] une masse de neige 
se détacha du sommet de la montagne, et forma bientôt 
une avalanche qui entraîna ces trois malheureux dans sa 
course.  Le  vacher  roula  jusqu'au  fond  de  la  côte,  à 
travers les monceaux de neige et les touffes d'arbres, sur 
des  rochers  et  dans  les  ravins  [...]  Pierre  Rodier  est 
entraîné à dix mètres plus bas [...] son frère Vincent [...] 
est  demeuré  enseveli  sous  la  neige,  et  dont  on n'a  pu 
découvrir le cadavre que trente-six heures après le fatal 
accident."

Vivre ici – 
Chronique de 
l’arrière Pays. 
Dana Hilliot, 2017.

[…] citer cet article du Censeur, journal de Lyon daté du 
13 février 1942 […] :
« Le 31 janvier, trois jeunes gens de Cibial, les deux fils 
et le vacher de M. Rodier, percepteur […]




